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PRESENTATION 

En 2005, le Département des Bouches du Rhône a crée l’Observatoire du Droit des Femmes 
et de l’égalité des chances (ODF) afin de mieux connaître et combattre les difficultés des 
femmes dans notre département, améliorer la connaissance du tissu associatif œuvrant dans ce 
domaine et établir un dialogue constructif avec les femmes visant à renforcer leurs droits. 

Grâce à son Comité d’experts dont les membres avaient été renouvelés par la Commission 
Permanente du 25 octobre 2013 et par des études de fond, cet outil a permis d’établir un 
diagnostic exhaustif du tissu associatif. Nombre de propositions et préconisations ont enrichi 
la vision départementale sur cette question. 

Ainsi le Département s’est-il engagé dans la Charte européenne pour l’Egalité 
Hommes/Femmes dans la vie locale et il a inscrit cette question dans son Agenda 21. Il est un 
des premiers départements à avoir inscrit un bilan des actions concrètes en matière d’égalité 
Femmes – Hommes, dans un rapport de situation qu’il met à jour tous les ans. 

Aujourd’hui il apparait nécessaire d’inscrire cette question de l’égalité Femmes-Hommes 
dans une réflexion plus large autour des discriminations et des moyens de lutte, dans laquelle 
la question de l’égalité Femmes/Hommes demeurera prégnante. 

Dans cet objectif, un Conseil d’Orientation pour les luttes contre les discriminations sera créé 
dans les semaines à venir. Ce conseil sera intégré au Conseil de Provence. 

PROPOSITION 

Au bénéfice de ce qui précède et sur proposition de Mme la Déléguée à la lutte contre les 
discriminations, je vous prie de bien vouloir : 

- mettre fin à l’Observatoire du droit des femmes et de l’égalité des chances dans son 
format actuel et de dissoudre le Comité d’experts  

- intégrer l’égalité femmes-hommes dans une démarche plus large, en donnant votre 
accord à la création d’un conseil d’orientation pour les luttes contre les discriminations 
dans les semaines à venir. 

 

 

 

Signé 
La Présidente du Conseil Départemental 
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